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Item 23 Explicitation de l’item Indications pour l’évaluation 

Savoir utiliser un 

dictionnaire papier ou 

numérique 

Utilisation du dictionnaire 

 

Utiliser avec aisance un dictionnaire. 

L'évaluation est conduite dans le cadre des activités habituelles de la 

classe dans tous les domaines disciplinaires et lors d’activités 

spécifiquement conçues pour l’évaluation. Elle se conduit également 

dans le cadre de l’utilisation d’un dictionnaire numérique. 

 

L’évaluation porte sur la capacité à : 

- se servir des codes utilisés dans les articles du dictionnaire 

(présentation, abréviations…) ; 

- utiliser le dictionnaire pour vérifier le sens d’un mot en lecture, 

comprendre un mot dans un contexte donné, vérifier sa nature, son 

orthographe ou son niveau de langue ; 

- proposer des définitions. 

 

L’item est évalué positivement lorsque l'élève utilise avec aisance le 

dictionnaire pour rechercher un mot, vérifier son sens, son 

orthographe ou son niveau de langue. 

 


